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Cadre réservé à l'administration 
 
Date de dépôt de la demande : …….../………./……….. 
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 Pour les demandes d’organisation de manifestations sur un site en zonage orange, pourront en 
outre être demandés :  

o un diagnostic écologique réalisé par un écologue sur la présence d'oiseaux nidificateurs 
à proximité (dans le cas où la manifestation a lieu entre janvier et juillet), de flore 
protégée ou menacée, la présence de gîtes à chiroptères à proximité. 

o Un suivi de la plage pendant 2 mois avant la manifestation pour identifier les nids de 
tortues marines. 

 
 
 
Date de signature du demandeur précédées de la mention manuscrite « Lu et approuvé » :  
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Conditions à respecter pour toutes les manifestations 
 

 
- L'utilisation des parkings, sentiers et chemins déjà existants doit être privilégiée, l'emprise du projet 
sur la plage doit être minimisée ; 
- Les opérations de terrassement, aplanissement, ratissage, retrait de litière (matière organique en dé-
composition) sont interdits sur la plage ; 
- Le plan d'implantation est adapté à la végétation présente sur le site afin d'éviter de porter atteinte à 
la biodiversité et prévenir l'érosion des plages. Si des patchs de végétation rampante sont présents dans 
l'emprise du projet, ils peuvent par exemple être mis en défens avec des barrières HERRAS ; 
- Si des structures sont installés en mer, elles ne doivent pas être situées sur des zones d'herbiers ou de 
récifs coralliens.  
- Si des véhicules motorisés doivent circuler sur la plage ou l'arrière plage (sous réserve de l'autorisation 
du préfet, après avis du maire - article L321-9 du CE), un plan de circulation doit être fourni, celui-ci doit 
limiter les passages sur la plage ; 
- La coupe de végétaux est interdite ; 
- Les feux sur la plage sont interdits ; 
- L'éclairage ne doit pas être dirigé vers les milieux naturels (arbres et mer) et doit être éteint dès la fin 
de la manifestation ; 
- Les déchets générés par la manifestation sont ramassés et exportés et les lieux sont remis en état. 
- Le projet ne doit générer aucun rejet en mer ; 
- Limiter autant que possible les nuisances sonores ; 
- Aucune substance chimique liquide ou microplastique (ex : mousse, paillettes) ne doit être répandue. 
 
Sensibilisation des organisateurs et des intervenants sur les cas suivants et gestes à adopter :  
 
En cas de rencontre avec une tortue marine adulte ou de nouveau-nés, appeler immédiatement le Ré-
seau Échouage Tortues Marines (RETOM) au 06 90 74 03 81 afin d'obtenir des conseils du personnel 
habilité à intervenir sur cette espèce protégée. 
Dans tous les cas: 
- ne pas les toucher, ni les déranger, ni les transporter ; 
- maintenir une distance de 10m et ne pas se positionner dans le champ visuel des spécimens ; 
- ne pas les éclairer ni utiliser de flash ou utiliser uniquement de la lumière rouge dont l’éclairement 
doit rester en dehors du champ de vision de la tortue. 
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